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ARTICLE 24

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Dans un délai de six mois après l'entrée en vigueur de la présente loi, un rapport est remis
au Parlement sur la généralisation des maisons de justice et du droit regroupant en leur sein toutes
les  professions  du  droit.  Les  ordres  professionnels pourraient  avoir  obligation  d'y  tenir  des
permanences. Ledit rapport étudie la possibilité d'implanter des maisons de justice et du droit dans
les ressorts de chaque tribunal d'instance supprimé par la récente réforme de la carte judiciaire. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réforme de la carte judiciaire a éloigné les justiciables de la justice. Ceux-ci, notamment
les plus modestes, se voient considérablement restreindre leur accès au droit. 

Le  but  de  la  présente  loi  est  notamment  de  transférer  des  attributions  des  tribunaux
d'instance à certaines professions du droit. Il convient pour autant de ne pas substituer intégralement
à un service gratuit et de proximité, auparavant fourni par les tribunaux d'instance, une prestation
onéreuse rendue par un professionnel du droit. 

Les maisons de justice et du droit sont aujourd'hui des éléments utiles et de proximité
d’accès au droit. Il convient donc de réfléchir au moyen d'en généraliser l'implantation, notamment
dans les territoires ayant été dépourvus de tribunaux d’instance par la dernière réforme de la carte
judiciaire. L’ensemble des professions du droit (avocat, notaire, huissier..) devrait y être représenté. 


